
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
28/10/2024

YOPLAIT PRODUCTION FRANCE rappelle SKYR MYRTILLES et SKYR PANACHE FRUITS ROUGES

• Noms des modèles ou références concernés : YPL SKYR S/FR PAN 100GX8 C6 8P120 YPL SKYR S/MYR 100GX4 C6 8P240

• Marque : Yoplait Skyr

• GTIN 3329770082359 Lot B12 Date limite de consommation 16/11/2024

GTIN 3329770073289 Lot B12 Date limite de consommation 16/11/2024

• Conditionnements : SKYR MYRTILLES pots de 100g par 4 SKYR PANACHE FRUITS ROUGES pots de 100g par 8

• Date début/fin de commercialisation : du 17/10/2024 au 16/11/2024

• Température de conservation : Produit à conserver au réfrigérateur

• Marque de salubrité : FR72.181.001CE

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : AUCHAN CARREFOUR FRANCAP INTERMARCHE LECLERC SYSTÈME-U MONOPRIX CORA MATCH

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : une potentielle déformation de l'emballage (pot gonflé ou mal scellé) et un possible aspect déphasé dus à des Levures qui altèrent la qualité

organoleptique du produit et les rendent non consommables

• Risques encourus par le consommateur : Modifications organoleptiques

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 16 novembre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0800006199

• Informations complémentaires publiques : Dédommagement sous forme de bon de réduction sur les lots concernés par le rappel

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

